








Le capital social est fixé à la somme de mille euros (1 000 euros). 

I l est divisé en 100 actions de 10 euros chacune, libérées intégralement, numérotées de 1 à 100 et attribuées à :  
- Monsieur COLLET Jean-Baptiste,
Numérotées de 1 à 50, et de 84 à 99 ci       66 actions
- Monsieur KEITA Abdul Aziz,
Numérotées de 51 à 83, ci        33 actions
- Monsieur LE FEVER Romain,
Numérotée 100, ci         1 action

Total égal au nombre d'actions composant le capital social, 

Soit 100 actions, ci  100 actions 
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